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DÉCEMBRE 2020
Prochaine séance

1er février

 En raison de la pandémie, les séances du conseil de décembre et de janvier se sont tenues à huis-clos. Les
citoyens ont pu les suivre sur YouTube et une période de questions leur a été octroyée. La séance de février
sera probablement aussi tenue à huis-clos, car la salle n’est pas assez spacieuse pour que la distanciation soit
respectée. Toutefois, si vous avez des questions, vous pouvez les faire parvenir au bureau municipal et je me
ferai un plaisir de les soumettre aux membres du conseil.

 En décembre, le budget ainsi que le programme triennal des immobilisations de la municipalité ont été adop-
tés.
               BUDGET 2021

               Administration générale                                        193 011,53 $
               Sécurité publique                                                  100 681,00 $
               Transport                                                               299 368,64 $
               Hygiène du milieu                                                  141 934,50 $
               Aménagement, urbanisme et développement      6 502,20 $
               Loisirs et culture                                                    14 790,00 $
               Frais de financement                                             20 471,80 $
               Conciliation à des fins fiscales                              23 016,51 $
               Total des charges                                                  799 776,18 $

               Taxes sur la valeur foncière                                  441 945,18 $
               Taxes sur une autre base                                      35 990,00 $
               Compensations tenant lieu de taxes                     1 500,00 $
               Transferts                                                              224 863,00 $
               Services rendus                                                    87 178,00 $
               Imposition de droits                                               5 900,00 $
               Intérêts                                                                  400,00 $
               Autres revenus                                                      2 600,00 $
               Total des revenus                                                  799 776,18 $
               Programme triennal d’immobilisations
                                                                             
               Projets                              2021 2022 2023
               Eaux usées                                           100 000 $ 350 000 $    3 500 000 $
               Rue Vigneault                                        100 000 $
               Route de la Voie Ferrée                        1 000 000 $
               Nouvelle rue (au bout de Lupien)          50 000 $
               Total                                                     150 000 $ 1 450 000 $ 3 500 000 $
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DATE DE TOMBÉE  DU JONCTION
En 2021, tous les textes qui ne respecteront pas la date de tombée seront reportés dans le
Jonction suivant. Faites parvenir vos photos à la municipalité pour une meilleure qualité.

Tous les textes et toutes les publicités doivent être rendus à la municipalité pour le 10 du mois
courant.
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Le conseil a proclamé les Journées de persévérance scolaire du 15 au 19 février. Comme le suggère une com-
munication reçue, vous êtes invités à tracer le contour de votre main sur une feuille, de le découper et de le coller
dans vos fenêtres pour encourager les élèves qui connaissent des temps plus difficiles.

  Le conseil a donné, pour la dernière année, un mandat à la Corporation de Transport Adapté Grand-Tronc
sur son territoire.

  Pour suivre les consignes gouvernementales, le bureau municipal ne sera ouvert que sur rendez-vous. Je
serai le reste du temps en télétravail. N’hésitez pas à me téléphoner ou à m’envoyer un courriel. Je reçois tout
à la maison.

Martine Lebeau, directrice générale et secrétaire-trésorière

Mot du maire
Bonjour à tous,

L’année 2021 étant déjà entamée, je m’étais donné comme objectif de vous faire un résumé des changements
et des événements concernant la taxation 2021. Je vous présente donc ici une synthèse des données ainsi que
les explications sur les choix effectués par le Conseil municipal pour les taux de taxes 2021.

Pour débuter, il est important de comprendre que la fixation des rôles d’évaluation (valeurs taxables des 
propriétés) est effectuée en moyenne tous les 3 ans par le service d’évaluation de la MRC. Ainsi, il est important
de comprendre que la variation n’est pas celle d’une seule année, mais bien de toutes les années depuis 
la dernière évaluation. Ceci fait en sorte que parfois, ce changement est assez draconnien lorsqu’une propriété
prend beaucoup de valeur sur peu de temps. Aussi, si cette évaluation n’a pas été faite depuis 6 ans, le change-
ment de valeur peut être assez important.

La Municipalité, depuis au moins les 13 dernières années, n’a jamais augmenté ses taxes plus que l’IPC 
(Indice des prix à la consommation), qui varie de 1 5 % à 2 % par an. Nous avons toujours été d’avis que suivre
l’évolution des coûts était une meilleure approche que des années de gel suivies d’augmentations draconniennes.

Durant les 10 dernières années, plusieurs citoyens ont vu la valeur de leur maison pratiquement doubler,
dans mon cas la valeur de ma propriété a passé d’environ 85 000 $ à 158 600 $ aujourd’hui. Ceci s’est traduit
par une hausse de taxes municipales proportionnelle pour ces citoyens, ce qui reste équitable pour tous. Cette
hausse a d’ailleurs été très importante pour les valeurs résidentielles dans les 8 dernières années.

Également, depuis aussi loin que je puisse me rappeler, le paiement à verser à la Sureté du Québec 
était taxé à des taux différents pour les immeubles et pour les terrains dans notre Municipalité. Ainsi le taux pour
les terrains était la moitié de celui appliqué aux immeubles. Ceci avantageait les propriétaires de terres et 
désavantageait les propriétaires d’immeubles dans notre Municipalité. 

Comme nous étions les seuls au Québec à taxer de cette manière les services de la SQ, une demande avait
été faite pour obtenir un avis légal sur cette pratique. L’avis légal reçu indiquait que cette pratique, bien qu’elle
n’était pas illégale puisqu’il n’y avait aucune jurisprudence en la matière, ne constituait pas une pratique 
encouragée et aurait pu être débattue si une plainte avait été formulée. Dans le temps, cette façon de faire avait
été mise en place en soutenant que les services de la SQ étaient beaucoup moins utilisés pour les terres 
que pour les immeubles. Force est de constater avec les déploiements pour le contrôle du cannabis 
dans les champs et les airs, que ce n’était pas toujours le cas. Malgré tout, cette pratique avait été reconduite
d’année en année, et j’avais indiqué au Conseil que c’était quelque chose que nous devions
changer, mais comme on dit, nous sommes parfois trop à l’aise dans nos vieilles pantoufles.            

Suite en page 5

JANVIER 2021

Un nouveau règlement limitant la marche au ralenti des véhicules à moteur à combustion a été adopté.
Il est disponible au bureau municipal et sur le site Internet de la municipalité.
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En 2021 cette exception est abrogée; maintenant les services de la SQ seront inclus dans la taxe municipale
globale et le même taux s’appliquera à toutes les valeurs foncières, comme c’est cas dans toutes les autres 
municipalités. 

2021 amène également un autre changement de taille : celui de la valeur des terres agricoles. Partout 
au Québec, la valeur des terres agricoles n’a cessé d’augmenter depuis les 10 dernières années, et cette 
augmentation nous affecte également en 2021. De plus, l’évaluation des terres chez nous datait dans certains
cas d’environ 6 ans. Résultat : la valeur de certaines terres a doublé et même plus. Ceci était à prévoir quand on
voit le coût des terres vendues dans notre Municipalité dans les 5 dernières années. Il est aussi à noter que le
projet de loi 48 est également venu plafonner la valeur maximale des terres agricoles pour les taxes foncières 
et a simplifié l’accès au crédit de taxes foncières agricoles. Malgré tout, cette augmentation subite viendra 
définitivement toucher les propriétaires terriens.

À la suite de ce constat, des discussions ont eu lieu au Conseil sur le meilleur moyen de tenir compte de ce
changement dans le règlement de taxation 2021. À cet effet nous savions que de simplement garder le même
taux de taxation n’était pas acceptable dans la situation. Par contre, donner un allègement de taxes aux 
propriétaires terriens sans en donner aux propriétaires résidentiels (qui ont aussi vu leur valeur foncière 
augmenter de plus du double dans certains cas) ne semblait pas équitable non plus. 

Le Conseil a donc tranché pour réduire le taux de taxation pour tous les citoyens de manière équitable. Bien
que l’augmentation importante de la valeur des terres ait un effet non négligeable pour certains propriétaires 
terriens, le Conseil est d’avis que les immeubles résidentiels, ainsi que les immeubles industriels comme ceux
de Citadelle, ont également subi cette augmentation. 

Aussi les différentes quotes-parts de la Municipalité sont calculées en fonction de la richesse foncière, ce qui
veut dire que nos quotes-parts augmenteront inévitablement en 2021 auprès de nos fournisseurs de services
(MRC, Incendie, SQ, etc.). Il nous fallait donc faire des choix difficiles et atteindre un équilibre entre aider les
propriétaires aux prises avec des augmentations et nos obligations envers nos fournisseurs de services.

En combinant les taux précédents sans augmentation due à l’IPC cette année, le taux de taxation aurait dû
être d’un peu plus de 0,74 $ du 100 $ d’évaluation pour 2021. Ce taux a été diminué à 0,71 $ du 100 $ pour
2021. 

Ainsi, un citoyen dont la valeur foncière n’aura pas changé en 2020 verra son compte de taxes municipales
diminuer de plus de 5 % en moyenne. Voici quelques statistiques pour l’année 2021 :
* Augmentation de la valeur foncière agricole moyenne en 2020 : 80,5 %
* Augmentation de la valeur foncière résidentielle moyenne en 2020 : 21,5 %
* Augmentation de la valeur foncière moyenne en 2020 : 32,9 %
* Diminution moyenne de la taxe foncière en 2021 pour l’ensemble des propriétaires : 7,65 %

J’espère que ces explications répondront à vos interrogations et qu’elles vous permettront de mieux 
comprendre le règlement décrétant les taux de taxes 2021. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à commu-
niquer avec nous.

Marc-André Gosselin, maire

Mot du maire

Chers concitoyens,
Deuxième petite communication concernant le taux de rémunération des élus cette fois. En 2021, une 

mise à jour importante sera apportée à la rémunération des élus et je crois qu’il est important que vous 
soyez tous au courant de ce changement et des raisons qui y ont mené.Depuis la fondation de la Municipalité
d’Aston-Jonction en 1997 par suite de la fusion de Saint-Raphaël-Partie-Sud et d’Aston-Jonction, le salaire du
maire avait été d’environ 5 000 $ par an et celui des conseillers, d’environ 1 500 $ par an.

Suite en page 6
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Selon une proposition faite il y a un peu plus de 10 ans, les salaires étaient majorés d’un pourcentage suivant
l’IPC à chaque année, soit de 1,5 % à 2 %. Ainsi, pour l’année 2020 le salaire du maire était de 5 510 $ et celui
des conseillers, de 1 837 $ par an.

Pendant ce temps, le salaire minimum au Québec est passé de 6,80 $ à 13,50 $, l’inflation sur 5 000 $ en
1997 serait rendue à 7 608 $ en 2021. Pourtant, les salaires de nos élus n’ont pas suivi cette tendance. Une des
explications bien simple que l’on a souvent véhiculée est que lorsque nous sommes élus, nous le faisons par
conviction et bonté et non pour le côté monétaire. Nous le faisons pour le bien de nos concitoyens et pour le
bien de la Municipalité.

Je suis d’accord avec cela, en partie. J’ai été élevé avec des valeurs d’entraide, de respect et de générosité
qui font que j’ai à cœur d’aider ma famille, mes amis, mon village et pour cela je remercie grandement mes 
parents qui ont fait de même avant moi. Je pense à mon père qui a été conseiller pendant 20 ans pour notre 
Municipalité, à Pierre Gaudet qui a passé plus de 20 ans de sa vie au service de la Municipalité comme maire,
et à plusieurs autres personnes.

Alors pourquoi parler de rémunération des élus me direz-vous? Parce que nous avons besoin de nous adapter
au changement. Durant les 3 dernières années, j’ai eu le plaisir de vous représenter, et je l’ai fait au meilleur de
mes capacités. Je l’ai fait en même temps que ma vie monoparentale à m’occuper de mes deux enfants en garde
partagée (âgés de 9 ans et 7 ans au début de mon mandat comme maire) et que mon travail à temps plein
comme ingénieur. Nul besoin de vous dire que pendant plusieurs semaines, le sommeil s’est fait rare. Lorsqu’il
y avait des rencontres de jour, je devais prendre congé du travail, puis reprendre le tout le soir ou les fins de 
semaine, une fois la routine avec les enfants terminée. Lorsqu’il y avait des rencontres de soir, mon père venait
généreusement garder mes enfants. J’ai eu la chance d’avoir un patron extrêmement compréhensif et un père
extrêmement présent, mais la charge de travail ne cessait pas de croître pour autant.

On peut compter au moins 10 heures de travail par semaine lorsque les choses vont bien, et jusqu’à plus de
20 heures quand tout ne tourne pas si rond. Prenons le minimum sur une base annuelle, 520 heures, ce qui 
revient à 10,60 $ l’heure actuellement. Vous comprendrez qu’on ne verse même pas le salaire minimum pour un
travail qui, comme celui de la directrice générale et des conseillers, a une grande importance pour la Municipalité.
Certains me diront que 10,60 $ c’est quand même bien, dans un sens oui pour une personne qui a beaucoup de
temps libre et qui ne travaille pas à temps plein, mais pour quelqu’un qui a un emploi à temps plein c’est bien 
différent.

En se penchant sur la question, le Conseil a également comparé ce qui se faisait ailleurs. Force est de consta-
ter que nous avons les salaires des élus parmi les plus bas au Québec. Dans une optique de garder notre 
Municipalité dynamique et en essayant de susciter l’intérêt des gens à tous les stades de leur vie, il m’apparaissait
important d’ajuster la rémunération. Parmi les critères, celui d’avoir une rémunération acceptable pour le travail
effectué et du même coup, permettre à des gens qui travaillent à temps plein de pouvoir diminuer leurs heures
de travail pour en investir à la Municipalité était au haut de ma liste. Les élus devraient avoir la possibilité d’avoir
des moments de repos où ils ne sont pas obligés de travailler les soirs et les fins de semaine pour réussir à bien
gagner leur vie et de s’occuper des responsabilités qui leur incombent à la Municipalité.

Le Conseil s’est donc entendu pour verser, à partir de 2021, un salaire de 12 000 $ au maire et de 2 500 $
aux conseillers (incluant les dépenses de fonction). Ces salaires seront indexés selon l’IPC à chaque année par
la suite. Il était clair que nous ne voulions pas procéder à ce changement en début de mandat pour éviter tout
malentendu sur nos intentions, mais il m’apparaissait important de mettre le tout en place avant la fin de mon
mandat à la Mairie. Ainsi, le salaire horaire du maire passera à un maximum d’environ 23,00 $ l’heure. Même à
ce niveau, nous nous approchons de la moyenne des autres municipalités comparables du Québec, et ne vous
trompez pas, que la Municipalité ait 500 ou 2 000 habitants, la tâche n’en est pas moindre. Au contraire, les 
municipalités ayant plus d’habitants peuvent se permettre d’avoir plus d’employés en gestion, diminuant dans la
plupart des cas la charge de travail du maire.Donc si quelqu’un, travaillant à temps plein, décide de se présenter
à la Mairie, deux choix se présenteront à lui : travailler les soirs et les fins de semaine ou prendre 1 journée de
congé chaque semaine et se priver du 1/5 de son salaire pour 10,60 $ l’heure. 

Suite en page 7
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Vous comprendrez que le choix est limité et a des conséquences financières importantes. Sinon nous limitons
le poste aux gens à leur retraite ou qui travaillent à temps partiel et encore, à 10,60 $ l’heure ça ne rend pas le
poste très attrayant.

En terminant, je souhaite lever mon chapeau à notre directrice générale, à nos conseillers et à nos maires,
présent et passés, qui ont investi, et continuent d’investir leur temps pour notre Municipalité. Je vous remercie
également vous, la population, de nous faire confiance et de continuer de nous aider à votre façon. Le Conseil
est le reflet des gens qui habitent notre Municipalité et j’espère que le climat de coopération et de collaboration
qui y est présent se poursuivra pour de longues années à venir.

Merci!

Marc-André Gosselin, maire

MUNICIPALITÉ D’ASTON-JONCTION

PRÉSENTATION D’UN PROJET DE RÈGLEMENT CONCERNANT LA RÉMUNÉRATION
DES ÉLUS MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 2021

AVIS est par les présentes donné par la soussignée Martine Lebeau, directrice générale et secrétaire-trésorière
de la Municipalité d’Aston-Jonction, que le conseil municipal adoptera, avec dispense de lecture, à la séance 
ordinaire du 1er mars 2021 un règlement relatif à la rémunération des élus municipaux. Cette séance aura lieu
au bureau municipal situé au 1300, rue Principale à 19 h 30 si la situation le permet. Sinon elle sera tenue à
huis-clos et diffusée en direct sur YouTube,
       1. Le projet de règlement propose une rémunération de base annuelle de 8 000 $ et une allocation de
            dépenses de 4 000 $ pour le maire et une rémunération annuelle de base de 1 666,66 $ et une alloca-
           tion de dépenses de 833,32 $ par conseiller.
       2. Il y aura une enveloppe budgétaire de 5 000 $ pour les assistances aux différents comités.
       3. La rémunération proposée prendra effet le 1er janvier 2021.
       4. Les frais de déplacement seront remboursés à 0,46 $ le kilomètre.

Toute personne intéressée peut consulter ledit règlement au bureau municipal sur rendez-vous en téléphonant
au 819 489-1158 ou en envoyant un courriel au dg@aston-jonction.ca.
Cet avis est publié au moins vingt-et-un jours avant la séance où le règlement sera adopté.
Donné à Aston-Jonction, ce quatorzième jour du mois de janvier deux mille vingt-et-un.

Martine Lebeau
Directrice générale et secrétaire trésorière
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819 489-1223     Situé au 235, rue Vigneault

Dépanneur Aston
et p’tit café du village
votre dépanneur

Ouvert du lundi au samedi de 10 heures à 19 heures.

Février

Voici quelques produits maison frais du jour préparés par nos bénévoles.

Tourtière                                 8,00 $                          Pâté mexicain                        9,00 $
Pâté au poulet                        9,50 $                          Pâté au saumon                     8,00 $
Pizza 10 pouces                     6,99 $                          Pizza 13 pouces                     10,00 $
Sce spaghetti 500 ml              4,99 $                          Sce spaghetti 1 litre               8,99 $
Variété de biscuits maison      1,50 $ (chacun)           Tarte à l’érable                       8,00 $

Les dîners du jeudi sont recommencés, mais en formule commande pour emporter seulement. Pour voir le menu
et donner votre commande, téléphonez au dépanneur, ou allez voir sur la page Facebook du dépanneur pour
plus de renseignements.

**** Services offerts à votre dépanneur
* Les viandes de la ferme Bibomeau, un autre produit local
* Le wapiti, une viande maigre à découvrir (élevé chez nous)
* Comptoir postal
* Produits maison frais à tous les jours
* Pizzas maison (à découvrir)
* Locations de salle pour les petits événements
* Dépositaire de nourriture pour chien et chat Tradition Agri-Chien
* Moulée à volaille Purina nutrition complète
* Bières de micro-brasserie disponibles
* Grande variété de vins d’épicerie
* Site facebook du p’tit café et du dépanneur d’Aston

Une nouvelle année commence et celle qui vient de finir n’a pas été facile pour personne y compris le 
dépanneur. Malgré cela, les ventes de 2020 ont été meilleures que celles de 2019 et c’est tout à votre honneur
car c’est grâce à vous tous qui jour après jour n’avez cessé de nous encourager, afin de pouvoir garder ce service
essentiel pour la municipalité. Et que dire de nos bénévoles, sans eux cette belle aventure serait déjà terminée.
On ne vous dira jamais assez à quel point vous êtes les piliers du dépanneur et du p’tit café. Merci pour toutes
les heures que vous donnez pour pouvoir garder ce service essentiel dans votre municipalité, afin qu’elle puisse
mieux se développer. En terminant, on parle de plus en plus d’achat local et c’est un sujet pertinent par les temps
qui courent et c’est la seule façon d’aider votre dépanneur.
Le plus petit achat fait au dépanneur aidera à sa survie et constitue un gros merci à nos bénévoles.

Notre dépanneur est au centre de notre communauté.

Il est là pour nous.
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Une retraite bien méritée

Paralysie cérébrale

Décès Daniel Mathieu Décès Robert Dozois

Une nouvelle
citoyenne

Un autre moment cette année à Aston-Jonction. Notre
gérante du dépanneur, Mme Louise Gagnon vient de
prendre sa retraite.
Mme Gagnon, qui était à l’emploi du dépanneur depuis
ses débuts, s’occupait de la gérance, de la caisse, de
la poste, de la comptabilité, de la réception des 
commandes, ainsi que de plusieurs autres tâches 
afférentes.

Bonne retraite Louise.

Sébastien Doire, Aston-Jonction souvenirs

Céleste Ricard
née le 29 août 2020 

à 9 h 52.
Félicitations 

aux nouveaux parents,
Simon Ricard

et Jacinthe Généreux.

71 ans d’histoire
L’Association de paralysie cérébrale du Québec a été
fondée en 1949 par un groupe de parents d’enfants 
vivant avec la paralysie cérébrale.
Quant à elle, l’Association de paralysie cérébrale 
régions Mauricie et Centre-du-Québec existe depuis
1972 et possède sa propre charte régionale depuis le
1er décembre 1999.

Notre financement
En 1977 avait lieu le premier téléthon animé par Serge Laprade. En 1997 avait lieu le dernier téléthon de la 
paralysie cérébrale. De 1998 à aujourd’hui, une fois par année, pendant les mois de janvier et février, a lieu la
sollicitation téléphonique. Nos bénévoles font des appels auprès de plus de 8 000 personnes. Nous recevons
des dons de près de 4 000 donateurs. Plus de 100 bénévoles oeuvrent dans notre Association (campagne de fi-
nancement, spectacles, différents comités, etc.)       Les dons recueillis se font toujours en janvier.

Association de paralysie cérébrale régions Mauricie et Centre-du-Québec

39, rue Bellerive, Trois-Rivières (Québec) G8T 6J4        Courriel: apc@apcmcq.org

819 374-3616 ou sans frais 1 800 567-2986

Alain Bergeron nous annonçait dans les dernières 
semaines le décès de son ami et voisin, Daniel Mathieu
d’Aston-Jonction. Nous voulons offrir toutes nos condo-
léances à la famille Mathieu. Merci à la famille Bergeron
d’avoir veillé sur lui. Repose en paix Daniel.

son épouse, sa fille Danielle, ses belles-filles : 
Francine, Manon et Sylvie, ses petits-enfants et arrière-
petits-enfants, son frère, Serge (Ida) et ses sœurs,
Pauline et Yolande, ainsi que ses neveux, nièces 
et ami(e)s.

1929-2021

Au CIUSSS MCQ-CHAUR de
Trois-Rivières, le 4 janvier
2021, est décédé à l’âge de
91 ans, Robert Dozois, époux
de Lucette Brault, fils de feu
Joseph Dozois et de feu 
Rose De-Lima Desrochers,
demeurant à Trois-Rivières.

Il laisse dans le deuil, outre
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Cercle de Fermières Aston-Jonction

Février 2021 est arrivé et comme depuis les dix derniers mois, nous ne pourrons pas encore nous rencontrer.
En effet, nous sommes confinées jusqu’au 8 février et un couvre-feu est aussi en vigueur jusqu’à cette date. 

Cependant, février est aussi le mois où est célébrée la Saint-Valentin, fête de l’amour. Mais pour nous toutes,
c’est aussi la fête de l’amitié, amitié qui règne entre les membres de notre Cercle. Profitons donc de cette occasion
pour renouer avec nos consœurs au moyen d’un appel téléphonique ou par un autre moyen électronique. Pour-
quoi ne pas envoyer une carte à une amie? C’est une petite attention qui fait toujours plaisir.

Nous vous tiendrons au courant de l’évolution des directives et nous espérons que grâce à la vaccination qui
est en cours, nous pourrons nous revoir avec l’arrivée des journées chaudes du printemps ou de l’été. En atten-
dant, prenez bien soin de vous et des vôtres.

Lise Dufresne
Trésorière
Fière d’être Fermière

Coup de
coeur
du

lecteur

Monique Doucet

LE CRIME
DE SOEUR MARIE-HOSANNA

Une intrigue tissée de drames, de secrets et de rebondisse-
ments, qui nous transporte de Westmount, la ville la plus huppée
de l’île, aux bordels du centre-ville de Montréal, en passant par la
vie monastique et l’Abitibi rurale, à une époque où trop souvent,
les femmes n’étaient guère plus que le bien des hommes.

RÉSUMÉ :

Automne 1910, Ophélie a quinze ans lorsque son père, un éminent juge montréalais, la confie au monastère
des Augustines, à Québec. La faute qu’elle a commise dépasse l’entendement, argue-t-il, pour cette infâme,
c’est le cloître ou la prison!

Abandonnée dans le silence, l’adolescente est en proie à une profonde détresse. Au fil des ans, devenue
sœur Marie-Hosanna, religieuse infirmière, elle parvient à donner un sens nouveau à sa vie en soignant les ma-
lades, jusqu’au jour où, à vingt-deux ans, son désir de liberté se fait trop pressant...

Le crime de sœur Marie-Hosanna

Un roman de Claire Bergeron, devenu une enlevante saga d’époque

Je lui demande que fer, je m’acier ou je m’étal?
Elle me répond :

Étain et d’orFacebook : AmoMama
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Les Artisans du p’tit café
ont maintenant un site 

sur Facebook
https://www.facebook.com/groups/1701892

776771520/

N’hésitez pas à visiter notre site.

Régie Intermunicipale de Sécurité Incendie de Bulstrode
Sorties 2020

Une autre année débute et voici le compte-rendu des diverses interventions de votre service incendie
au cours de l’année 2020. Le nombre d’appels a augmenté par rapport à l’année précédente soit 
85 sorties comparativement à 77 en 2019.

Cette année, nous avons connu une hausse très importante de sorties pour des feux à ciel ouvert illégaux et non fondés. 

Feux à ciel ouvert
Nous vous invitons à vérifier la règlementation auprès de votre municipalité afin d’éviter les déplacements 
inutiles.
Fausses alarmes
Nous notons une baisse au niveau des sorties pour des fausses alarmes. Pour les résidents qui ont un système
d’alarme relié à une centrale, il est important de vérifier auprès de votre fournisseur de service la méthode à
suivre si l’alarme a été déclenchée par accident ou sans fondement. En cas de doute sur le bien-fondé de l’alarme,
les pompiers se rendront sur place.
Feux de bâtiments
L’avertisseur de fumée est le meilleur moyen de sauver votre vie et celle de vos proches.
* Vérifier régulièrement le fonctionnement de votre avertisseur de fumée, qu’il soit à pile ou électrique;
* Remplacez périodiquement la pile;
* Remplacez les avertisseurs selon les recommandations du fabricant, généralement aux dix ans. La date de 
fabrication ou d’expiration est indiquée sur le boitier. En l’absence d’une telle date, ne prenez aucun risque, 
remplacez immédiatement l’appareil.

La direction de la Régie Intermunicipale de Sécurité Incendie de Bulstrode
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L’HIVER ARRIVE ET LES MOTONEIGISTES AUSSI !
Trois-Rivières, le 17 décembre 2020 –  Avec la saison hivernale qui arrive à grands
pas, la Sûreté du Québec désire rappeler qu’elle sera présente sur les sentiers de
motoneige pour s’assurer de la sécurité des usagers et du respect des lois en vigueur. 

Cette présence policière vise à sensibiliser les motoneigistes à adopter des comportements responsables et 
sécuritaires. Des interventions seront réalisées dans les sentiers ainsi qu’aux croisements des chemins publics
auprès des motoneigistes qui ont des comportements qui compromettent la sécurité des autres usagers. Une
attention particulière sera portée à la capacité de conduite affaiblie par l’alcool, la drogue ou une combinaison
des deux, le non-respect de la limite de vitesse et le non-respect des panneaux d’arrêt obligatoire aux croisements
des sentiers et des chemins publics.

Conseils de sécurité

• Circuler sur les sentiers balisés et éviter les plans d’eau : l’état de la glace à certains endroits peut repré-
senter un risque important pour les personnes qui s’aventurent hors des sentiers.
• Éviter de partir seul en randonnée et toujours avertir un proche de l’itinéraire prévu.
• Être particulièrement vigilant à la croisée d’un chemin public.
• Garder la droite en tout temps.
• Respecter la signalisation.
• Ajuster sa vitesse en fonction des conditions des sentiers.
• S’abstenir de consommer de l’alcool ou de la drogue.

Rappel de la réglementation

• La circulation en motoneige est interdite sur les chemins publics sauf en cas d’exception, notamment aux
endroits prévus par une signalisation.
• La limite de vitesse maximale en sentier est de 70 km/h.
• Les motoneigistes sont soumis aux mêmes lois que les automobilistes en ce qui concerne la capacité de
conduite affaiblie par la drogue, l’alcool ou une combinaison des deux. 

La capacité de conduite affaiblie et la vitesse sont les principales causes de collisions mortelles en motoneige.
Au cours de la saison 2019-2020, 24 personnes ont perdu la vie en pratiquant ce loisir sur le territoire de la
Sûreté du Québec. 

Service des communications et de la prévention

Sûreté du Québec

Région Mauricie - Lanaudière

819 379-7195

www.sq.gouv.qc.ca
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Les Journées de la persévérance scolaire
Nous vivons collectivement une épreuve plus grande
que nous. Nos repères et notre quotidien en sont 
affectés depuis déjà plusieurs mois. Nous avons de
bons moments et de moins bons moments. Faisons
preuve de bienveillance les uns envers les autres. 
Pour leur part, en ce moment, les étudiants doivent
s’adapter, affronter leurs craintes, gérer leur anxiété
et leur perte de motivation. Leur vécu est sans pareil.
Comment pouvons-nous comprendre ce qu’ils vivent :
apprendre à distance, garder sa concentration 
devant l’écran et maintenir ses distances, toujours
loin de nos amis. 
Les Journées de la persévérance scolaire (JPS) sont
l’occasion pour tous d’encourager et de valoriser tout
le travail derrière les réussites du parcours scolaire.
Elles sont célébrées chaque année au mois de 
février. Cette période du calendrier scolaire est 
d’ailleurs stratégique puisqu’on y observe souvent
une baisse de motivation. 
Les JPS rappellent que nous contribuons tous à la
création de conditions gagnantes pour favoriser la
réussite des petits, comme des grands! 
Rendons hommage à la résilience dont ils font
preuve 
Plus que jamais, il est important d’encourager et de
motiver tous ceux, petits ou grands, qui sont en 
formation. Afin de souligner avec éclat les Journées
de la persévérance scolaire, la municipalité vous 
invite à participer au mouvement d’encouragement
#topela mené par la Table régionale de l’éducation
Centre-du-Québec.

Du 15 au 19 février 2021, nous vous invitons à tracer vos
mains sur du papier, les découper et les coller sur vos
fenêtres. 
Pourquoi la main ? Nous avons tous placé notre main
sur l’épaule de quelqu’un pour l’encourager, l’appuyer,
le soutenir. À présent, faisons-le à distance. Affichez
votre encouragement, votre bienveillance, votre fierté.
Afficher votre main, pour eux. Collectivement, nous vi-
vrons un moment, pour eux.
Témoignons notre fierté
Pour les plus créatifs d’entre vous, laissez votre inspira-
tion alimenter des initiatives qui témoigneront notre
fierté! Nous vous invitons à faire rayonner vos témoi-
gnages sur les réseaux sociaux avec les mots-clics : #to-
pela et #unmomentpoureux et collectivement, célébrons
leur persévérance! 
Et à tous ceux en formation, continuez!
Et à vous, les jeunes et les moins jeunes, qui êtes en ap-
prentissage, à l’école ou devant votre écran, nous
sommes fiers de vous, ce n’est pas facile, mais gardez
le cap. Nous vous encourageons à prendre soin de vous,
à garder le moral et à persévérer, à votre rythme.  

« Dans un voyage ce n'est pas la destination qui compte,
mais toujours le chemin parcouru, et les détours surtout. »

Philippe Pollet-Villard
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Et si un jour ça m’était utile… : le Curateur public du Québec

Le Curateur public du Québec a récemment fêté ses 75 ans. L’organisme, l’un des
plus anciens du gouvernement québécois, veille à la protection d’adultes inaptes
et de biens de mineurs. 

Protéger un proche inapte
On dit d’une personne qu’elle est inapte lorsqu’elle ne peut plus s’occuper d’elle-même ou de ses biens en raison,
par exemple, d’une maladie dégénérative, d’une maladie mentale, d’un traumatisme crânien ou d’une déficience
intellectuelle. Ce sont des conditions qui peuvent altérer les facultés mentales ou l’aptitude physique à exprimer
sa volonté. Il y aurait environ 160  000 personnes inaptes au Québec. 

Comment peut-on les protéger ? Dans la plupart des cas, le soutien de l’entourage suffit. Si des proches prennent
soin de la personne inapte et que ses biens sont faciles à gérer, il n’est pas nécessaire d’avoir recours à la tutelle,
à la curatelle ou d’homologuer un mandat de protection. 

Cependant, dans d’autres cas, les besoins de protection sont plus grands. Au 31 mars 2020, plus de 35  500
adultes québécois étaient sous régime de protection, privé ou public, ou sous mandat de protection homologué. 
Surprenant, mais vrai : il est possible de prévoir l’imprévisible !

Avez-vous déjà pensé à ce qui arriverait si, un jour, à cause d’une maladie ou d’un accident, vous n’étiez plus
apte à vous occuper de votre personne ou de vos biens ? Le mandat de protection est un moyen que vous vous
donnez pour choisir vous-même, en toute lucidité et dès maintenant, une ou plusieurs personnes de confiance
qui, dans une telle éventualité, prendraient soin de vous et de vos affaires. Vous facilitez ainsi la tâche aux 
membres de votre famille. 

Votre mandat permet d’exprimer clairement les pouvoirs de votre mandataire et ce que vous souhaitez concernant
votre milieu de vie, l’administration de vos biens, les volontés de fin de vie, etc. Le Curateur public propose un
guide et un formulaire gratuits à la section Faites votre mandat de protection sur son site Web :
www.curateur.gouv.qc.ca. 

N’attendez pas! 

De grands changements à venir
Le Curateur public est sur la voie de la modernité. Le 2 juin 2020, l’Assemblée nationale
a adopté à l’unanimité la Loi modifiant le Code civil, le Code de procédure civile, la Loi sur
le curateur public et diverses dispositions en matière de protection des personnes. Lorsque
la loi sera en vigueur en 2022, le nouveau dispositif de protection s’adaptera à chaque si-
tuation et valorisera l’autonomie, tout en tenant compte des volontés et des préférences.
L’un des importants changements sera la création d’un nouveau service, soit la mesure
d’assistance. Cette mesure permettra à une personne qui a une difficulté d’être accompa-
gnée par un ou deux assistants qui l’aideront dans sa prise de décision pour prendre soin
d’elle-même, administrer ses biens ou exercer ses droits. Ils pourront recueillir et commu-
niquer des renseignements pour elle, transmettre ses décisions, etc. Il s’agira d’une mesure
volontaire, non judiciarisée et sans frais. Elle permettra une reconnaissance officielle du
rôle que jouent déjà de nombreux proches. Pour plus d’information, inscrivez-vous à l’in-
folettre Mieux protéger (www.curateur.gouv.qc.ca) ou composez le 1 844 LECURATEUR
(532 8728). 

Heureuse Saint-Valentin
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Un homme décède et va au Paradis. Il arrive dans le bureau de Saint-Pierre, et remarque
que les murs sont ornés d’une multitude d’horloges. Intrigué, il lui demande :
_ Dites-moi, à quoi servent ces horloges accrochées contre votre mur?
_ Saint-Pierre : Ce sont les horloges du mensonge, lorsqu’une personne dit un 
mensonge, son horloge personnelle avance d’une heure. Voici par exemple celle de

mère Thérésa, elle est bloquée sur midi, donc elle n’a jamais dit de mensonge. Voici celle de Martin Luther King,
elle marque deux heures, donc il a prononcé deux mensonges dans sa vie.
_ Je ne vois pas celle de Trump...
_ Elle se trouve dans le bureau de Jésus, il l’utilise comme ventilateur!

AMIS BRICOLEURS
PERDEZ

VOS COMPLEXES

N’oubliez pas :

L’Arche de Noé
a été bâtie par un AMATEUR

et le Titanic
par des PROFESSIONNELS
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Des nouvelles de l’école des Arbrisseaux

LES ATELIERS DE LA SORCIÈRE
En octobre, les élèves de la maternelle 
(5 ans) ont reçu un grand défi à relever avant
la grande fête de l’Halloween à l’école! Ils
doivent relever tous les défis proposés par
la sorcière mystère qui a transformé leur
classe un bon matin!

Les défis offerts travaillent plusieurs habile-
tés de motricité fine, d’éveil aux mathéma-
tiques et de coopération. Les élèves doivent
compter des fourmis, placer des araignées
avec une pince, dénombrer des mille-pattes, 
ordonner des chauves-souris!  Ils sont très
motivés!

DON DE CITROUILLES
Nous tenons à remercier chaleureusement le comité du Potirothon de Gentilly pour le don de 95 citrouilles
blanches à notre école. Afin de leur donner une deuxième vie, chaque élève fera une peinture cette semaine

afin de préparer un champ de citrouilles qui sera
créé dans le gymnase et visité par les classes!

Un grand merci également à Mathieu Provencher,
le conjoint de Madame Caroline, pour le transport
et l’entreposage des citrouilles.

BATAILLE NAVALE ET PLAN CARTÉSIEN
Jouer au jeu de bataille navale pour permettre à mes élèves de s’exercer à nommer et à identifier des coordon-
nées sur le premier quadrant d’un plan cartésien. 
Que du plaisir aujourd’hui à travailler nos notions mathématiques!

HALLOWEEN
Voici les beaux costumes des élèves de notre
école! 

Merci pour votre belle participation! Nous vous
souhaitons une belle fête d’Halloween! Gardez
vos distances et fêtez en famille!
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JEU DE SERPENTS ET ÉCHELLES
À Sainte-Eulalie, nous avons maintenant la chance d’avoir un jeu géant de ser-
pents et échelles sur la patinoire municipale! Nous avons donc profité de cette

LA PREMIÈRE NEIGE
Une belle surprise attendait les enfants lors de leur réveil mardi matin! Quel bonheur de les voir sourire lors de
ce matin magique! Nous avons allongé la période de jeux extérieurs afin de leur permettre de savourer ce moment
si précieux!

MÉDITATION EXTÉRIEURE 
Le soleil était au rendez-vous pour notre méditation 
guidée à l’extérieur! 
Les élèves de 3e année apprennent à entrer en contact 
avec eux-mêmes et parviennent de mieux en mieux à se
concentrer, ce qui profitera à leurs apprentissages 
scolaires comme à leur vie.

ENFANT NATURE
Les élèves de la maternelle et de 2e année ont
profité de la chaleur et du soleil pour sortir travail-
ler à l’extérieur! 
Les élèves de Madame Patsy ont pris la route
vers le sentier Robin des bois pour aller chercher
des matériaux pour un projet secret. Le tout sera
dévoilé juste avant le temps des fêtes! Merci à
Madame Cynthia d’avoir accompagné le groupe.
Les élèves de la maternelle ont mangé leur colla-
tion dehors, fait une activité de conscience pho-
nologique et une activité de mathématique. Ils ont
même trouvé un coin secret dans la cour de
l’école pour écouter une histoire!

nouveauté pour faire une belle sortie avant la pluie! 
Les règles du jeu, les cartes de questions et la version pour un jeu de table sont
facilement accessibles sur le site de la municipalité dans la section des activités
et des événements. Il y a une version pour le préscolaire et une version pour les
plus grands. Allez y faire un tour! Nos élèves ont adoré!
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L’Appui Centre-du-Québec et ses partenaires relancent les chroniques « Et si un
jour ça m’était utile » qui visent à informer la population sur différents services 
offerts sur leur territoire. 
Tout simplement parce que cela pourrait être utile à vous ou un de vos proches. 

La Société Alzheimer Centre-du-Québec
Depuis 25 ans, la Société Alzheimer Centre-du-Québec, organisme à but non 
lucratif, se positionne comme un acteur incontournable dans toute la région du
Centre-du-Québec pour l’accompagnement des proches aidants de personnes atteintes de la maladie
d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée. D’année en année, au-delà de 2 000 personnes utilisent les
services de la Société et ce nombre est toujours en progression.

La Société propose différentes formes de services avec l’aide financière de l’Appui Centre-du-Québec.
Du soutien psychosocial est offert que ce soit par de l’écoute téléphonique, des rencontres individuelles
ou familiales, des rencontres de groupes ou des cafés-rencontres. Par ces activités, les proches aidants
sont accompagnés selon leurs besoins, afin de mieux vivre avec leurs aidés. Comprendre la maladie,
à quoi peut-on s’attendre, comment agir face aux changements qu’elle apporte dans nos vies, voilà des
sujets qui sont traités et font l’objet d’échanges avec des personnes vivant la même réalité.

Il est difficile d’expliquer la maladie d’Alzheimer en quelques mots, c’est pourquoi des conférences pour
grand public sont organisées en collaboration avec différents partenaires, et ce, partout en région.

En partenariat avec le CIUSSS-MCQ, la Société offre des services de répit-stimulation de jour et à 
domicile adaptés à chacun. En somme, la personne atteinte est accompagnée de façon à optimiser
son potentiel cognitif et physique, son bien-être et celui de ses proches aidants. 

La Société Alzheimer assure également la gestion de la résidence Maison Myosotis qui se spécialise
dans l’hébergement de personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou autres maladies apparentées.
Treize personnes y habitent de façon permanente. On y retrouve une ambiance familiale, une nourriture
maison équilibrée ainsi que de l’animation qui vise la stimulation et une réelle vie de groupe. 

Vous aimeriez vous renseigner sur nos services ou participer à nos activités, contactez nos conseillères :
Pour les MRC Drummond et Nicolet-Yamaska : Isabelle ou Johanne au 819 474-3666
Pour les MRC Arthabaska, Érable et Bécancour : Mélissa ou Suzie au 819 604-7711

Vous aimeriez recevoir une conférence, contactez Danielle au 819 474-3666
Pour du répit-stimulation de jour ou à domicile et de l’hébergement, Hélène au 819 474-3666
Prenez note qu’en période de pandémie, seuls les services de répit-stimulation à domicile, le soutien
téléphonique et des rencontres de groupes virtuelles sont en fonction.

Site Web : alzheimer.ca/centreduquebec                            Facebook : @societealzheimercentrequebec

RÉFLEXION
2020 une année de party qu’on pensait (vin-vin).
Mais nous n’avions jamais pensé à une autre interprétation :
20 + 20 = QUARANTAINE...
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MERCI

À NOS COMMANDITAIRES

Il y a une place pour votre
annonce ici.
Les tarifs sont de 50 $
pour 10 parutions / an.
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